
Quelles preuves sont nécessaires pour caractériser une
infraction pénale sociale ?

Réponse courte

Pour caractériser une infraction pénale sociale, il est nécessaire de réunir des preuves établissant la matérialité des

faits reprochés (par exemple, non-déclaration de salariés, non-paiement de salaires, non-respect des durées du

travail) et, le cas échéant, l’intention coupable de l’auteur. Ces preuves doivent être recevables devant les juridictions

répressives et obtenues légalement, dans le respect des droits de la défense et de la vie privée.

Les preuves acceptées incluent les procès-verbaux dressés par les agents assermentés de l’ ITM, les documents

sociaux (contrats de travail, fiches de paie, registres du personnel, déclarations à la sécurité sociale), les

témoignages, les courriels professionnels, les rapports d’audit interne, ainsi que tout élément matériel comme des

photographies, vidéos ou relevés d’accès. L’employeur peut également produire des éléments en défense pour

démontrer l’absence d’intention frauduleuse ou la régularisation spontanée de la situation.

Définition

Une infraction pénale sociale désigne toute violation des dispositions du Code du travail ou des lois sociales

luxembourgeoises, susceptible d’entraîner des sanctions pénales. Sont notamment visées les infractions relatives

à la déclaration des salariés, au paiement des salaires, au respect des durées du travail, à la sécurité et santé au

travail, ou encore à l’emploi illégal de main-d’œuvre. La caractérisation d’une telle infraction suppose la réunion

d’éléments matériels et intentionnels, établis par des preuves recevables devant les juridictions répressives.

Conditions d’exercice

La preuve d’une infraction pénale sociale doit établir de manière certaine la matérialité des faits reprochés et, le cas

échéant, l’intention coupable de l’auteur. L’administration du travail, l’Inspection du travail et des mines ( ITM), la

Caisse nationale de santé (CNS) ou l’Administration des contributions directes peuvent constater les infractions et

dresser procès-verbal. La charge de la preuve incombe à l’autorité poursuivante, qui doit démontrer l’existence de

tous les éléments constitutifs de l’infraction, sans présomption irréfragable de culpabilité.

Modalités pratiques

Les preuves recevables incluent les procès-verbaux dressés par les agents assermentés de l’ ITM, les documents

sociaux (contrats de travail, fiches de paie, registres du personnel, déclarations à la sécurité sociale), les

témoignages, les courriels professionnels, les rapports d’audit interne, ainsi que tout élément matériel

(photographies, vidéos, enregistrements, relevés d’accès). Les procès-verbaux de l’ ITM font foi jusqu’à preuve du
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contraire, sauf en matière pénale où le principe du contradictoire s’applique pleinement. Les preuves doivent être

obtenues légalement, dans le respect des droits de la défense et de la vie privée. L’employeur peut produire des

éléments de preuve en défense, notamment pour démontrer l’absence d’intention frauduleuse ou la régularisation

spontanée de la situation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de conserver systématiquement tous les documents relatifs à l’exécution du contrat de travail et à

la gestion du personnel pendant au moins cinq ans, conformément aux délais de prescription applicables. En cas de

contrôle, la coopération avec les agents de l’ITM et la communication immédiate des pièces demandées facilitent la

vérification de la conformité. Toute audition ou constat doit faire l’objet d’un compte rendu écrit. En cas de litige, il est

conseillé de solliciter l’assistance d’un conseil spécialisé pour organiser la défense et, le cas échéant, contester la

matérialité ou l’intentionnalité des faits reprochés. La traçabilité des actions correctives et des formations internes

constitue un élément probant en cas de contestation.

Cadre juridique

Les règles relatives à la preuve des infractions pénales sociales sont fixées par le Code du travail, notamment les

articles L.312-1 à L.312-10 concernant les contrôles et sanctions, ainsi que par le Code de procédure pénale

luxembourgeois. La jurisprudence nationale impose que la preuve soit rapportée par tout moyen, sous réserve de la

légalité de la collecte et du respect du contradictoire. Les procès-verbaux des agents de l’ ITM sont expressément

visés par l’article L.312-7 du Code du travail. Les délais de prescription de l’action publique sont régis par l’article 637

du Code d’instruction criminelle.

En cas de contrôle ou de poursuites, l’absence de documents probants ou la production de preuves obtenues de manière illicite peut

entraîner la nullité de la procédure ou aggraver la situation de l’employeur. Il est impératif de veiller à la régularité de la conservation

et de la transmission des preuves.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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